
Horaires de la gardienne
• Les horaires de la gardienne
Ils ont ®t® modifi®s sans que nous en soyons inform®s par le g®rant. Ils seront affich®s clairement sur le 
panneau de lõassociation dans le hall dõentr®e de lõimmeuble.

Accès aux caves
• Il y a des caves au sous-sol de lõimmeuble mais le g®rant refuse d'en attribuer aux nouveaux arri-
vants et limite lõacc¯s ¨ ceux qui en poss¯dent une.
Les caves ne figurent pas dans le bail de nos locations. Lõattribution se faisait auparavant au bon vouloir 
de lõancien g®rant, Monsieur Lopata. Aujourdõhui, de nombreuses caves sont rest®es pleines apr¯s le 
d®part de certains locataires incorrects et les ®vacuer a un co¾t non n®gligeable. Face ¨ cette situation, le 
nouveau g®rant refuse dõattribuer de nouvelles caves. Le probl¯me pour ceux qui poss¯dent d®j¨ des 
caves est quõils nõy ont pas acc¯s directement. Ils doivent demander l'ouverture de l'acc¯s aux caves  ¨ la 
gardienne. Cette restriction a ®t® impos®e car des gens entreposaient des encombrants dans les all®es de 
la cave.
Les caves sont humides et en mauvais ®tat (plafond qui sõ®croule, ...). 
Il a ®t® demand® au g®rant en janvier 2007 que chaque locataire jouissant une cave ait une cl®. Ce ne sera 
pas le cas tant que les caves encombr®es ne seront pas vid®es. Probl¯me : ¨ ce jour aucune d®marche nõa 
®t® entreprise pour les vider.
Des locataires ont propos® de se renseigner sur les possibilit®s de faire emmener les encombrants par les 
services municipaux. Si cõ®tait possible, une journ®e de grand m®nage pourrait °tre organis®e entre b®n®-
voles pour vider les caves. Louer une benne ne semble pas envisageable, du fait dõun co¾t trop ®lev® et 
du "squattage" syst®matique par les voisins de toute benne install®e en pleine rue !
Le num®ro du service des encombrants sera affich® sur le panneau de lõassociation.

Comptes
• Les comptes sont au beau fixe !
80 û ont ®t® r®colt®s lõan pass® gr©ce ¨ l'adh®sion de 16 personnes. 
La cr®ation de lõassociation a co¾t® 44,86 û (annonce au Journal Officiel) + 0,54 û (timbre).

Réparation des parties communes et privatives
• D®gradations des peintures qui tombent par paquets, infiltration dõeau : des travaux de r®novation sont ¨ 
r®aliser dans les parties communes.
• Plusieurs locataires signalent aussi des d®gradations dans les parties privatives.
Fissures, peinture qui sõ®miette, tuyaux dõeau qui fuient, absence de ventilation dans les salles dõeau, 
®lectricit® pas aux normes : beaucoup de probl¯mes sont signal®s chez plusieurs locataires. 
La pr®sidente et  sont d®j¨ intervenus pour un appartement qui nõ®tait pas du tout aux normes ®lectriques. 
La famille a finalement obtenu la location d'un autre appartement mais il ne semble pas que les travaux 
aient ®t® r®alis®s dans lõappartement d®fectueux.
En faisant remonter les plaintes ainsi que les probl¯mes de communication avec le g®rant ¨ lõassociation, 
on pourrait peut-°tre avoir plus de poids pour faire r®aliser les travaux. Il est bon de rappeler que les loca-
taires ont aussi des droits quant ¨ la s®curit® et la salubrit® de leur logement.

Factures d'eau
• Les charges ont r®cemment ®t® r®ajust®es pour chaque logement suite ¨ lõinstallation de compteurs 
privatifs.
Les factures dõeau de chaque appartement ®taient auparavant bas®es sur une seule facture pour tout 
l'immeuble, divis®e pour chaque locataire au prorata de la surface de son appartement. Elles ne d®pen-
daient pas de la consommation r®elle de chaque foyer. 
D®sormais, des compteurs individuels ont ®t® install®s et le relev® se fait ®lectroniquement depuis la 
rue. Le dernier relev® a ®t® effectu® le 20 octobre 2007 ce qui a permis de r®gulariser les charges en 
fonction du nombre dõoccupants de chaque logement. Certains foyers ont ®t® d®sagr®ablement surpris 
de l'augmentation de leurs charges et d'autres agr®ablement surpris de leur baisse.
Pour pouvoir d®sormais contr¹ler le cubage d'eau d®pens®, il faut penser ¨ relever son compteur d'eau.
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